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NB : La constitution d’avocat est obligatoire dans les procédures en appel en matière commerciale (article 23 al 3 du CPCCSAC)
PARTIES A L’INSTANCE OBJET DE LADEMANDE

MOTIF DEL’AJOURNEMENTAPPELANT(ES) INTIME(ES) INTERVENANT(S)

CRENEAU DE 09 HEURES

DOSSIER EN DÉLIBÉRÉ

1. BJ/CA-COM-C/2024/0653
Société TOLAROGLOBAL SAS(Me BEHANZIN)

Société BOLORETRANSPORT ETLOGISTICS SA(SCPA A. C)

Fait à Cotonou, le 07 JUILLET 2026
Le Greffier de chambre

Olga C. HOUETO ALOUKOU

COMPOSITION
Président : K. V. Léandre KPOMALEGNI
Conseillers Consulaires : Eric ASSOGBA et MauriceYEDOMON
Greffier d’audience :Olga C. HOUETO ALOUKOURÔLE ADDITIF D’AUDIENCE-*-*-*-*-*-*-*-*-

JURIDICTION : COUR D’APPEL DE COMMERCE DE COTONOU
MATIERE : COMMERCIALE
FORMATION : 1ère CHAMBRE PÔLE 3 : CHAMBRE : TRANSPOPRTS ET TRAVAUX


